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CONSEIL MUNICIPAL N° 26
PROCES VERBAL

 21 JUIN 2011

Le Conseil Municipal de la Commune de LISLE-SUR-TARN a été convoqué le 16 juin 2011 pour le mardi 21 juin 2011 à 21 heures, en session ordinaire.
ORDRE DU JOUR

 Point 1 : Administration communale
1-1 Musée Raymond LAFAGE – Validation du P.S.C. (Annexe 1)
1-2 Mise en place des Périmètres de Protection autour des Ressources destinées à  l’Alimentation en Eau Potable des Populations : Relance de la procédure

1-3 Z.A.C. de Rivalou : Dénomination des voies
Point  2 : Finances / Investissements

2-1 Accueil de Loisirs : Convention Aide au Temps Libre avec la C.A.F. – Signature

2-2  Fixation des tarifs des services périscolaires : cantine scolaire et accueil périscolaire – Année scolaire 2011/2012

2-3 Accueil de Loisirs : Fixation des tarifs - Année scolaire 2011/2012

2-4 T.L.E. : Demande de dégrèvement à titre gracieux

2-5 Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’A.S.L. Rugby

Point  3 : Personnel Municipal

3-1 Accueil d’un apprenti : Avis

3-2 Recrutement d’agents non titulaires à temps non complet pour faire face à un besoin saisonnier
Point 4 : Services Publics Industriels et Commerciaux Municipaux

4-1 Services Publics de l’Eau et de l’Assainissement : Rapports annuels du Délégataire - Exercice 2010 : Examen (les rapports sont consultables au Secrétariat du Maire et des élus)

Point  5 : Intercommunalité

           5-1 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

Point  6 : Informations

           6-1 Décisions prises par M. le Maire
Point   7 : Questions diverses
L’an deux mille onze, le vingt et un juin à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lisle-sur-Tarn, sous la présidence de Monsieur Jean TKACZUK, Maire.

___________________________________________________________________________

Présents : 
TKACZUK Jean, SANCHEZ Nicole, BOUSQUET François, BRUYERE Michel, LEFRANC Delphine, GIEUDES Françoise, AIRAUDO Christiane, SEIGNEURIC Jacqueline, MARY Alain, CARRASSUS Jean-Luc, MAURICE Francis, SOULIE Frédéric, THEODORIDOU Vassiliki, ORIOL Clarisse, LACOSTE Gisèle, LHERM Maryline, SABY Alain, LOPEZ Anthony, RELAIX Henriette, LOMBARD Claude, LAMBERTO Michel, CHASSAGNON Carméla.

Absents excusés (pouvoirs): 

Mme PERRIER Chantal donne pouvoir à Mme SEIGNEURIC Jacqueline,

M. RAMAMONJISOA Jacques donne pouvoir à M. CARRASSUS Jean-Luc,

M. ESCRIBE Jacques donne pouvoir à M. BRUYERE Michel,

Mme MORCILLO Fabienne donne pouvoir à Mme SANCHEZ Nicole,

M. de PIERPONT Thierry.

_________________________________________________________________________________

Mme SEIGNEURIC est désignée secrétaire de séance.

M. le Maire soumet à l’approbation de l’assemblée le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 09 mai 2011. 
Mme LHERM  indique que page 9 (point 3-1 Z.A.C. de Rivalou : Dénomination des voies), le durée de garantie des végétaux n’a pas été transcrite.
M. le Maire précise que la durée de garantie des végétaux implantés à Rivalou est d’un an, le prestataire devant en assurer l’entretien pendant deux ans. 
Ces compléments étant apportés, ledit procès-verbal est approuvé à l’unanimité.

Arrivée de M. SOULIE en séance à 9 heures 10.
Point 1 : Administration communale

1-1 Musée Raymond LAFAGE – Validation du Projet Scientifique et Culturel  (Annexe 1)
M. le Maire rappelle à l’assemblée que, conformément à la décision prise lors du dernier Conseil Municipal en date du 09 mai dernier, Mlle ROUMIGUIERES a présenté l’épreuve du Projet Scientifique et Culturel (P.S.C.) du Musée Raymond LAFAGE en Bureau Municipal le 09 juin et en Commission Municipale « Communication, Culture, Festivités, Jumelage » le 14 juin 2011.

Avant d’être transmis à la D.R.A.C. de Midi-Pyrénées qui le communiquera à la Direction des Musées de France assorti d’un avis, le P.S.C. doit préalablement être validé par le Conseil Municipal.
Il invite Mlle ROUMIGUIERES à présenter synthétiquement le P.S.C..
Mlle ROUMIGUIERES rappelle que le Musée Raymond LAFAGE étant labellisé « Musée de France », il se doit de posséder un P.S.C.. Ce dernier comporte deux parties :

· 1) un bilan, diagnostic lucide et critique de l’existant,

· 2) les orientations du projet et la définition d’une stratégie globale d’action et avec mise en évidence de priorités.
Il ressort du bilan divers points problématiques :
· Le musée dispose de cinq salles d’exposition dont quatre accueillent des expositions temporaires sachant qu’un « musée de France » se doit prioritairement d’exposer ses propres œuvres. Il s’apparente donc plus aujourd’hui à une galerie d’art alors qu’il y aurait lieu de présenter un parcours permanent consacré aux arts graphiques comportant les œuvres de Raymond LAFAGE, dessinateur du XVIIème siècle ou d’autres artistes du fonds permanent,
· La politique  de développement des expositions temporaires devrait être sous-tendue par un discours scientifique,
· Le personnel affecté au musée ne dispose pas d’un volume horaire suffisant et ne comprend pas d’agent présentant les qualifications requises pour assurer les activités scientifiques d’un « musée de France » (conservation, étude et enrichissement des collections, conception et mise en œuvre d’un parcours permanent, développement d’un partenariat avec d’autres musées, du mécénat,…) ni pour la gestion des publics,
· Le bâtiment ne dispose pas de salle de médiation notamment pour l’accueil du public scolaire, 
ainsi que les points positifs suivants :

· La localisation du musée au sein d’une bastide qui se trouve elle-même située entre Albi et Toulouse, métropole régionale en expansion,
· Le musée possède des collections intéressantes même si Raymond LAFAGE reste méconnu du grand public. Il s’avère donc nécessaire d’initier une démarche faite de recherches, de publications et de colloques sur cet artiste.     
M. SABY considère que le point essentiel soulevé aujourd’hui est l’absence de qualifications du personnel existant. Il s’interroge sur les possibilités de le former.
Mlle ROUMIGUIERES confirme qu’un « musée de France » doit être doté d’un personnel qualifié ayant suivi des études en histoire de l’art. Il peut s’agir d’un Conservateur ou d’un Attaché de Conservation (Catégorie A de la F.P.T.) voire d’un agent de catégorie B qui est alors placé sous la « tutelle » d’un Conservateur, à l’image de la « tutelle » scientifique qu’exerçait par le passé la Conservation départementale.

M. SABY indique que le recours à un emploi supplémentaire n’est pas justifié.
Mlle ROUMIGUIERES précise à nouveau que seul un personnel formé peut, sur la base d’études et de recherches, développer des partenariats avec d’autres musées tel que le Musée Paul DUPUY à Toulouse. 
M. LOPEZ indique que la « tutelle » semble aujourd’hui endormie et qu’il s’avèrerait nécessaire de la redynamiser pour accompagner le personnel existant. Il pourrait être aussi envisagé de procéder à un recrutement ponctuel d’un personnel qualifié pour faire évoluer l’agent actuellement en poste.
Mlle ROUMIGUIERES signale que la « tutelle » ne fonctionne pas bien car le niveau de compétence scientifique de l’agent en poste, excellent par ailleurs au niveau de l’animation, ne permet pas de faire fonctionner le lien. La dépense relative au recrutement nécessaire oscillerait entre 25 000 et 31 000 € / an en fonction de la catégorie (B ou A). Une aide serait susceptible d’être obtenue auprès de la D.R.A.C. Midi-Pyrénées à hauteur de 40/45 % sur deux ans. Cela peut s’envisager en remplacement des emplois temporaires actuellement engagés
M. LOPEZ considère la cible trop élevée et souhaite que de jalons intermédiaires soient posés.

M. SABY souligne que le musée a bien fonctionné jusqu’à présent.

M. le Maire rappelle pourquoi la démarche d’élaboration du P.S.C. a été initiée. Au départ, il s’agit bien d’un problème d’autorisation d’intervention sur le  bâtiment. L’appellation « musée de France » interdit tout intervention directe et ce n’est que parce que l’engagement a été pris d’élaborer un P.S.C. qu’une dérogation a été obtenue pour procéder à la réparation du plancher d’une des salles. Il profite de l’occasion pour indiquer qu’un P.S.C. avait déjà existé dans les années 50.
Depuis près de cinq ans, un nouveau fonctionnement a été initié. Les cycles d’animation proposés sont excellents et il y lieu de poursuivre dans cette voie. 

Il précise que le P.S.C. a été rédigé en partenariat entre la Chargée de mission et la D.R.A.C. Midi-Pyrénées, la Direction de la Culture et de l’Audiovisuel de la Région Midi-Pyrénées et la Conservation départementale du Conseil Général du Tarn. Son contenu a été validé le 13 avril 2011 par le Comité de pilotage formé des représentants de ces instances, du Président de la Commission Municipale « Communication, Culture, Festivités, Jumelage » et de lui-même.
Il poursuit en indiquant qu’il faut acter que la mise en valeur des collections permanentes n’est pas réalisée de manière suffisante aujourd’hui. La Conservation départementale a accompagné de façon ponctuelle le Musée pendant vingt ans mais, compte tenu de l’accroissement de sa propre charge de travail (élaboration des P.S.C. pour les différents musées départementaux), la relation tend à s’effilocher.

Il précise qu’avec le P.S.C., c’est une direction qui est donnée, sans qu’il y ait d’obligation de réaliser le tout immédiatement, le Musée étant toutefois et de fait placé sous le contrôle de l’Etat.

M. CARRASSUS tient à préciser qu’à sa connaissance l’accompagnement financier de la D.R.A.C. ne concernerait que l’intervention d’un programmiste. 

Mme LHERM indique qu’elle perçoit bien ce qui va se passer en matière de masse salariale si le P.S.C. était validé. Elle s’interroge en suivant sur les investissements à venir tout en précisant que le Comité de pilotage avait dû réfléchir à un budget.

M. le Maire répond que, ni la Chargée de mission, ni le Comité de pilotage, n’avaient vocation à réfléchir à un budget d’investissement. C’est un programmiste qui doit intervenir ensuite pour traduire le P.S.C. en projet architectural. Il rappelle que trois études ont été réalisées depuis vingt ans, chacune d’elles se concluant par un programme de travaux sensiblement identique pour un coût prévisionnel de 1 000 000 € environ. La Commune ne dispose pas aujourd’hui de la capacité financière pour s’engager à cette hauteur.  Pour mémoire et pour remettre les choses en perspective, depuis le début du précédent mandat (2003), les dépenses d’investissement en matière de voirie se sont élevées à 4 000 000 € contre moins de 100 000 € pour le Musée.
Il souligne que le récent vernissage de l’exposition « Les Mille Unes » de Charlie Hebdo, le samedi 18 juin a attiré beaucoup de monde. On peut donc constater une dynamique intéressante, mais il faut du point de vue de l’Etat, travailler plus sur les collections permanentes. 

M. SABY rappelle qu’à la base il y a un problème de bâtiment et que pour intervenir sur ce dernier, il s’est avéré nécessaire d’élaborer préalablement un P.S.C.. Il s’interroge une nouvelle fois sur le fait de ne pas réfléchir directement sur le bâtiment.
Mlle ROUMIGUIERES réitère que lorsque l’on parle de musée, on parle d’abord du contenu.

M. le Maire précise qu’au-delà de l’Etat,  le Conseil Régional agit de la même façon et attribue ses aides selon les mêmes critères que la D.R.A.C..
M. SABY suggère de ne pas parler d’un P.S.C. mais seulement d’un projet culturel.

Mlle ROUMIGUIERES insiste une nouvelle fois sur le fait qu’un « Musée de France » se doit de disposer d’un P.S.C..

M. BOUSQUET souhaite connaître les risques s’il est décidé de faire table rase du Musée. Toutes les œuvres seront-elles attribuées à d’autres Musées ?

Mme SANCHEZ souligne l’insuffisance actuelle de personnel puisqu’il est fait appel à des saisonniers.

Mlle ROUMIGUIERES confirme l’insuffisance de personnel.

Mme LHERM fait part du travail  réalisé par son groupe sur ce dossier et donne lecture de leurs conclusions :
  « CE DOCUMENT EST UN EXCELLENT DIAGNOSTIC

· Nous avons minutieusement étudié ce dossier pour en extraire notre synthèse.

· Nous avions bien compris avant la rédaction de ce document que depuis 2008, la stratégie musée répondait à une logique politique.

· Conséquence logique, relégation des collections locales.

                    Le BATIMENT a fait l’objet d’une remise à niveau régulière


· 2002 le bâtiment a été sécurisé contre le vol et mis en conformité incendie

· 2003 Installation de sanitaire, suite de la  mise en conformité incendie et rénovation réserves

· 2005 Remise en état de la toiture

· 2008 Réfection du sol dans la salle d’exposition

· 2009 Mise en peinture salle exposition

· 2010 Réfection d’une nouvelle salle d’exposition

Ce qui nous amène à conclure que le bâtiment a fait l’objet d’un soin continu et se trouve dans une situation correcte. On peut lire « le plus gros problème réside dans les réserves, qui aujourd’hui répondent aux conditions normales de conservation, page 7)

         Le PERSONNEL : le constat est choquant 

Le personnel actuel s’avère ne plus être qualifié, c’est ce même personnel qui a  conduit la politique initiée par les élus.

Ce même personnel qui a fait preuve d’adaptation, de fidélité sans faille et d’une volonté  exemplaire va se trouver relégué sur un poste de subalterne 

A aucun moment il n’est fait preuve de sens social, il n’a pas été imaginé de donner la possibilité à ce personnel de se former.

Il est désagréable de découvrir dans ce document son salaire, c’est le seul personnel municipal dont le salaire est clairement diffusé.


Notre constat :

Cette étude s’appuie sur le nombre d’entrées gratuites, ce qui ne peut être une indication sérieuse, le chiffre est invérifiable.

Les entrées des musées faisant l’objet du comparatif sont des entrées payantes.

Nous notons bien que les entrées payantes ont vécu un pic en 2008 et une baisse en 2009  et 2010.

            Les Orientations et les Objectifs :

Pour notre analyse, le principal enjeu reste l’embauche d’un professionnel ce qui amènera une amélioration de ce qui se fait déjà.

Quant aux objectifs, on revient à une embauche d’un personnel qualifié qui tendra à améliorer l’existant. 

Nous tenons à relever une phrase de son long paragraphe, « Les habitants du canton de Lisle-sur-Tarn sont peu habitués à la pratique muséale ».

Nous nous interrogeons sur la manière directive et peu élégante  de cette phrase. Cela voudrait dire que les habitants du canton sont des gens peu cultivés parce qu’ils  ne fréquentent pas le musée.


Le Plan d’action phase un :

Nous sommes au regret de constater qu’il n’apporte rien d’original :

· Amélioration du bâtiment : ça pourrait s’appeler communément de l’entretien

· Ranger les réserves 

· Améliorer la sécurité (peut être sous-traité)

· Enrichissement du fond permanent (l’Association des Amis de Raymond LAFAGE le fait déjà et exprime le souhait de  s’investir plus)

· Mobiliser des moyens financiers (on sait faire !!!!!!!!)

Questions :

Sommes-nous devant un besoin incontournable ?

La commune n’a-t-elle pas à faire face à des dépenses obligatoires et urgentes ?

La capacité financière de la commune est-elle à même de supporter un tel projet ?

Si la décision se prend il n’en reste pas moins qu’elle sera financée par l’argent du contribuable.

Par souci de démocratie et compte tenu de la conjoncture il est obligatoire de questionner les payeurs : NOUS DEMANDONS UN REFERENDUM. »

M. le Maire souligne qu’il ressort de ces propos que la seule chose à retenir du P.S.C. semble être l’embauche de personnel. Depuis le début du mandat,  le groupe de Mme LHERM n’a de cesse de faire du Musée un objet de polémique politicienne sans jamais faire de proposition en la matière.
Selon les dires de Mme LHERM, le Musée serait  parfaitement entretenu alors même qu’il ne dispose d’aucun chauffage et que la sécurité est plus que limite. Il en découle des problèmes de conservation des œuvres mais aussi des mauvaises conditions de travail pour le personnel. 
Il rappelle que sous le précédent mandat, il essuyait des critiques contraires de l’opposition d’alors (groupe de M. COMBRES) qui considérait que la majorité municipale ne faisait rien pour le Musée ou pas assez !
Il souligne que le problème du bâtiment va perdurer quoique dise Mme LHERM. Trois solutions peuvent dès lors être envisagées :

· La fermeture pure et simple du Musée, ce qui ferait disparaître le déficit de façon radicale, mais qui le souhaite ?
· La suppression du label «musées de France» qui aurait pour conséquence la réduction drastique des collections en dépôt actuellement,

· Le maintien de l’appellation «musées de France», ce qui invite à faire le nécessaire, sans effectuer de dépenses somptuaires.

Mme RELAIX souhaite à son tour pointer la qualité du travail de diagnostic réalisé par le P.S.C. qui met en lumière les richesses du Musée et qui invite à rétablir un équilibre entre expositions permanentes et temporaires. Il appartient désormais aux élus de déterminer quelles sont les priorités et de fixer les délais de réalisation. La culture reste souvent le parent pauvre des politiques publiques alors que c’est fondamental. Il s’agit maintenant de prendre la décision politique pour rester « musée de France ».
Mlle ROUMIGUIERES réagit  aux propos tenus par le groupe de Mme LHERM et notamment à ce qu’elle qualifie de raccourcis péjoratifs concernant le personnel actuel qui ne serait plus qualifié et les habitants du canton qui ne seraient pas quant à eux cultivés. Elle précise qu’elle n’a jamais écrit ni prononcé aujourd’hui de telles choses et qu’elle a fait œuvre de diplomatie avec tous ses interlocuteurs et rappelle que l’un des objectifs poursuivis est la mise en œuvre d’une stratégie de reconquête du public local par le Musée.
M. LOPEZ regrette la faible participation des élus lors de la réunion de la Commission « Communication, Culture, Festivités, Jumelage » qui s’est tenue le 14 juin. Même si son défaut personnel avoué est de tout ramener à l’aspect financier, il considère le projet trop ambitieux et souhaiterait disposer d’éléments budgétaires mais aussi de données sur la fréquentation.
Mme SANCHEZ rappelle l’intérêt de faire évoluer le patrimoine communal. Un travail de fonds reste toutefois à entreprendre pour faire connaître le Musée. 

M. LOMBARD s’interroge sur la fréquentation du Musée par les lislois, un travail impérieux reste à faire pour les y attirer. Cet objectif de vulgarisation a, depuis le début, été donné  à l’initiative « Le fruit de la rencontre ».
M. SABY estime que la position de M. le Maire, qui ne considère pas l’embauche de personnel obligatoire, est contradictoire avec le préconisation de l’embauche d’un personnel  qualifié contenue dans le P.S.C..
M. le Maire indique qu’il faudra de toute évidence  discuter un jour d’une embauche mais au préalable il y a lieu  d’attendre que le P.S.C. soit validé par l’Etat. S’il s’avère d’embaucher, il faudra envisager toutes les options, avec Gaillac, à l’échelle du Pays , … . Il rappelle aussi la nécessité d’attirer plus de lislois au Musée. Le Musée existe, il appartient à tout responsable de s’en occuper. Tout est une question de dosage entre dépenses possibles et efficacité culturelle.
M. LAMBERTO souhaite connaître le devenir des collections qui appartiennent à la Commune si le Musée n’est plus labellisé « musées de France ».

Mlle ROUMIGUIERES précise que par précaution, l’Etat reprend les collections qui seront ensuite dévolues à d’autres musées labellisés.

Mme LHERM revient à l’embauche d’un personnel et fait remarquer que les autres alternatives  proposées, notamment avec Gaillac, sont des données nouvelles qui ne sont pas mentionnées dans le P.S.C..

M. le Maire indique que le P.S.C. n’est pas un document prescripteur d’orientation budgétaire mais d’orientation scientifique.

Mme LEFRANC fait remarquer que l’embauche d’un agent de catégorie A permettrait de ne plus procéder au recrutement d’un emploi saisonnier sur une période de sept mois.

Mlle ROUMIGUIERES confirme que l’embauche d’un personnel de catégorie A permettrait de fonctionner à deux agents permanents. 
Mme LHERM indique que cela donnera lieu à une augmentation des charges de personnel et de fonctionnement.

M. le Maire considère que l’augmentation de la masse salariale du fait du passage d’un agent saisonnier à un temps plein ne constitue pas une augmentation exponentielle des dépenses générées par le P.S.C..
Le Conseil Municipal valide le P.S.C. du Musée Raymond LAFAGE. , Adopté à la majorité (4 voix contre : Mmes LACOSTE et LHERM, MM. SABY et LOPEZ)
Avant de passer au point suivant de l’ordre du jour, M. le Maire remercie Mlle ROIUMIGUIERES pour la qualité de son travail et de sa prestation devant l’assemblée.
1-2 Mise en place des Périmètres de Protection autour des Ressources destinées à  l’Alimentation en Eau Potable des Populations : Relance de la procédure
M. le Maire informe l’assemblée qu’il s’avère aujourd’hui nécessaire d’actualiser les données collectées dans le cadre de la procédure initiée en 1998 et de prendre en compte le résultat des recherches de ressources complémentaires en eau potable conduites en 2007,  notamment au niveau du Griffoulet (réalisation d’un nouveau forage qui se substituerait à l’existant, ce dernier ne pouvant être protégé en raison de sa localisation à proximité immédiate de la voirie).
La procédure concernera donc le captage des Toumases, du Griffoulet n° 2 et des Robertes. A titre indicatif, les puits des Toumases, de Griffoulet (existant) et des Robertes font actuellement l’objet d’une étude de « délimitation des aires d’alimentation des captages stratégiques (au nombre de 9) du bassin Adour Garonne » pilotée par l’Agence de l’Eau. C’est une démarche complémentaire à celle des périmètres de protection qui a vocation  à protéger le captage des pollutions ponctuelles car elle doit permettre de protéger  la ressource contre les pollutions diffuses. Une telle étude a déjà concerné 57 capotages dans le cadre du Grenelle 2 aboutissant notamment à des prescriptions visant à préserver l’environnement au niveau des pratiques agricoles.
M. le Maire rappelle que les deux forages de reconnaissance réalisés à proximité du puits des Toumases se sont avérés  improductifs, Griffoulet n° 2 étant quant à lui peu productif avec 3,5 m3 / h.
Il précise que la présence de molécules indues (nitrates, pesticides, …) dans l’eau est liée aux pratiques agricoles d’il y a vingt ans, aujourd’hui interdites. Lesdits éléments ont migrés dans la nappe par percolation. Pour diminuer leur teneur, il pourrait toutefois être envisagé de mettre en mélange les eaux du puits des Toumases soit avec celles de Griffoulet  n° 2, qui seraient captées à une profondeur plus importante qu’actuellement (25 m contre 10 m), soit avec celles des Robertes captées dans la nappe d’accompagnement du Tarn. Si ces solutions devaient être mises en œuvre, il y aurait notamment lieu d’équiper le Griffoulet n° 2 pour sa protection.
M. SABY fait remarquer qu’actuellement les captages ne sont pas sécurisés.
M. le Maire confirme que le puits des Toumases est à clôturer. Ces travaux sont toutefois contractuellement du ressort de la Lyonnaise des Eaux. Après négociation, cette dernière participerait au coût des travaux à hauteur de 50 %, soit 5 000 €. Cette dépense serait d’ailleurs susceptible d’être subventionnée.

M. SABY rappelle qu’une procédure avait été lancée.

M. le Maire précise qu’une nouvelle procédure doit être mise en œuvre notamment en raison de l’entrée en vigueur de la loi sur l’eau du 30 décembre 2006 et de certains aspects environnementaux non pris en compte préalablement. 
M. SABY souligne le risque de ne pas réaliser les travaux.

M. le Maire indique que les travaux peuvent être réalisés immédiatement et que  la question sera tranchée d’ici la fin de l’année en fonction des possibilités de subvention qui seraient dégagées.
M. MAURICE rappelle de Lisle-sur-Tarn et la seule commune de la moyenne vallée du Tarn à puiser son eau dans la nappe et par conséquent à être à l’abri d’une pollution de la rivière. Il lui apparaît important de conserver cette ressource.

M. LAMBERTO considère qu’il serait intéressant de changer d’hydrogéologue pour disposer d’un autre point de vue.
Le Conseil Municipal  décide de relancer la procédure de mise en place des périmètres de protection, de lancer une consultation en vue de confier la réalisation du dossier de demande à un bureau d’études, de  solliciter l’intervention d’un hydrogéologue agréé et de solliciter les aides financières qui peuvent être allouées auprès de l’Etat, du Département et de l’Agence de l’Eau. Adopté à l’unanimité
1-3 Z.A.C. de Rivalou : Dénomination des voies.
M. le Maire propose à l’assemblée de  valider la dénomination des premières voies de la Z.A.C. de Rivalou qui a été arrêtée lors de la réunion qui s’est tenue entre élus municipaux le 17 mai dernier comme suit :
	Dénomination rue
	Titre du poème (œuvre)
	Auteur

	Rue de l’Albatros
	L’Albatros
	Charles BAUDELAIRE

	Passage du Chant Flamenco
	« Cante Hondo »
	Antonio MACHADO

	Rue du Souvenir d’Enfance
	« Recuerdo infantil »
	Antonio MACHADO

	Rue de l’Invitation au Voyage
	Les Fleurs du Mal
	Charles BAUDELAIRE

	Rue des Correspondances
	Les Fleurs du Mal
	Charles BAUDELAIRE

	Rue de l’Art Poétique
	Art Poétique
	Paul VERLAINE

	Place des Troubadours
	
	Raimon de MIRAVAL

	Rue de l’Avenir
	« Porvenir »
	Angel GONZALEZ

	Rue du Progrès 
	Complainte du Progrès
	Boris VIAN


M. le Maire précise qu’au-delà du nom de rue qui sera indiqué en français et en espagnol ou en occitan sur une plaque de rue classique, le poème correspondant sera lui aussi mentionné sur un support adapté afin que chaque piéton puisse en prendre connaissance.
Le Conseil Municipal valide la dénomination des rues susvisée. Adopté à l’unanimité (2 abstentions : Mmes SEIGNEURIC et PERRIER)
Point  2 : Finances / Investissements
2-1 Accueil de Loisirs : Convention Aide au Temps Libre avec la C.A.F. – Signature

Mme ORIOL informe l’assemblée qu’à compter du 1er juin 2011, les « cartes de  loisirs » dont bénéficiaient certains allocataires de la C.A.F. (QF < 630 €) sont remplacées par le versement d’une subvention de fonctionnement annuelle directement à la Commune. 

Le principe en vigueur jusqu’à cette date était la réfaction du tarif à hauteur de 3.70 € pour une journée et de 1.85 € pour une ½ journée. A titre indicatif, les aides allouées par la C.A.F. pour la période du 1er juin 2010 au 31 mai 2011 se sont élevées à 1 489.25 € (pour 37 allocataires).

Le montant de la subvention attribuée par la C.A.F., calculé sur la base des cartes de loisirs valorisées entre le 1er juin et le 31 décembre 2009, s’élève à 1505,00 €.

Son versement est conditionné par la signature d’une convention au titre de laquelle la Commune s’engage à mettre en place un tarif modulé pour les enfants allocataires dont les parents ont un quotient familial (QF) inférieur à 630 € avec au minimum deux tranches pour les QF inférieurs à 630 €, ces deux tarifs devant avoir une différence d’un minimum de 10 %.

Comme indiqué ci-dessous (point 2-3), 3 tranches ont été créées : < à 450 €, entre 451 et 540 € et entre 541 et 630 €.
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer la Convention « Aide au Temps Libre A.L.S.H. » avec la C.A.F. du Tarn. Adopté à l’unanimité
2-2  Fixation des tarifs des services périscolaires : cantine scolaire et accueil périscolaire– Année scolaire 2011/2012
Mme LEFRANC informe l’assemblée que la Commission « Enfance Jeunesse » réunie le 15 mai 2011 propose de fixer, pour l’année scolaire 2011/2012, les tarifs des services périscolaires comme suit : 
Tarifs applicables au 1er septembre 2011
TARIFS CANTINE

Repas Enfant (Tarif de Base)      : 3.40 € / repas  (2.70 €)
Repas consommé non commandé  : 5.50 € / repas   (4.40 €)
Repas Adulte (Tarif Unique)         :  5.50 € / repas   (4.40 €)
Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn : 

+ 1.70 €
A titre indicatif, la Commune de Montans  continue à prendre en charge la majoration à hauteur de 30 % (famille 70 %).
TARIFS ACCUEIL PERISCOLAIRE  (par enfant et par mois)

	1 PLAGE HORAIRE : MATIN OU MIDI OU SOIR

	Quotient Familial
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	supérieur à721 €
	18.00 €
	14.00 €

	de 631 à 720 €
	16.00 €
	12.00 €

	de 541 à 630 €
	14.00 €
	10.00 €

	de 451 à 540 €
	12.00 €
	8.00 €

	inférieur à 450 €
	10.00 €
	6.00 €


Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn :

+ 1.25 € / heure ( +1.10 €) avec un maximum mensuel de + 35.00 €

(toute heure commencée est due)

__________________________________________________________________________________
	2 PLAGES HORAIRES : MATIN ET MIDI, OU MIDI ET SOIR, OU MATIN ET SOIR

	Quotient Familial
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	supérieur à721 €
	30.00 €
	22.00 €

	de 631 à 720 €
	26.00 €
	18.00 €

	de 541 à 630 €
	22.00 €
	16.00 €

	de 451 à 540 €
	18.00 €
	12.00 €

	inférieur à 450 €
	14.00 €
	8.00 €


Majoration pour un enfant  résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn :

+ 1.00 € / heure (+ 0.78 €) avec un maximum mensuel de + 50.00 €

(toute heure commencée est due)
__________________________________________________________________________________
	3 PLAGES HORAIRES : MATIN, MIDI ET SOIR

	Quotient Familial
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	supérieur à721 €
	40.00 €
	30.00 €

	de 631 à 720 €
	34.00 €
	24.00 €

	de 541 à 630 €
	28.00 €
	20.00 €

	de 451 à 540 €
	22.00 €
	16.00 €

	inférieur à 450 €
	16.00 €
	12.00 €


Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn :

+0.75 € / heure (+ 0.63 €) avec un maximum mensuel de + 60.00 €

(toute heure commencée est due)

A titre indicatif, la Commune de Montans  continue à prendre en charge la majoration à hauteur de 30 % (famille 70 %).
Mme ORIOL indique qu’une tranche supérieure (> 721 €) a été créée afin d’introduire plus d’équité dans les tarifs.

M. LOPEZ relève que c’est une augmentation de 100 % qui est appliquée et que les tarifs sont ramenés à l’enfant, ce qui est difficilement concevable pour les failles nombreuses.

Mme LEFRANC précise que les tarifs sont appliqués en fonction du coefficient familial qui prend en compte la composition du foyer et donc du nombre d’enfant.

M. le Maire rappelle que dans le temps, les charges n’ont cessé de progresser alors que la participation de la C.A.F. est quant à elle plafonnée à leur valeur de 2006. Il y a donc un manque à gagner significatif, qu’il s’avère aujourd’hui nécessaire de réduire.
M. LAMBERTO souhaite connaître le pourcentage d’augmentation du tarif de la cantine.

M. le Maire indique qu’il s’élève à + 26 %.
M. LAMBERTO demande alors quel est le taux d’augmentation appliqué par le prestataire.

M. le Maire répond que ce taux s’est élevé à 2 %.

Mme LEFRANC tient à souligner qu’aucune augmentation des tarifs n’avait été pratiquée depuis 2009.

Le Conseil Municipal arrête lesdits tarifs. Adopté à la majorité (1 voix contre : Mme LHERM, 2 abstentions : MM. SABY et LAMBERTO).
2-3 Accueil de Loisirs : Fixation des tarifs Année scolaire 2011/2012
Mme LEFRANC informe l’assemblée que la Commission « Enfance Jeunesse » réunie le 15 mai 2011 propose de fixer les tarifs de l’Accueil de Loisirs pour l’année scolaire 2011/2012 comme suit :
Tarifs applicables au 1er Septembre 2011
TARIFS ACCUEIL DE LOISIRS (mercredi et vacances) par jour

Le prix du repas est facturé à part :

- Repas Enfant (Tarif de Base)    : 3.40 € / repas (2.70 €)
- Repas Enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn : 5.10 € / repas. (4.40 €)
	Quotient Familial
	JOURNEE
	½ JOURNEE

	supérieur à721 €
	17.00 €
	10.00 €

	de 631 à 720 €
	16.00 €
	9.00 €

	de 541 à 630 €
	15.00 €
	8.00 €

	de 451 à 540 €
	14.00 €
	7.00 €

	inférieur à 450 €
	13.00 €
	6.00 €


Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn :

+ 2.00 € / journée 
+ 1.50 € / ½ journée 
M. LOPEZ souligne que le Contrat Enfance Jeunesse implique un taux d’encadrement des enfants élevé. A un moment donné, il faudra se poser la question de poursuivre dans de telles conditions. Il profite de l’occasion pour pointer la qualité de l’accueil assuré par un personnel qualifié.

Mme LEFRANC rappelle que des emplois « saisonniers » viennent compléter ponctuellement le personnel permanent notamment à midi, moment durant lequel il y a le plus de besoin (300 enfants).

Le Conseil Municipal arrête les tarifs susvisés. . Adopté à la majorité (1 voix contre : Mme LHERM, 1 abstention : M. SABY).
2-4 T.L.E. : Demande de dégrèvement à titre gracieux
Mme ORIOL propose à l’assemblée  de donner une suite favorable à la demande de dégrèvement à titre gracieux de la 2ème échéance de la Taxe Locale d’Equipement (T.L.E.) d’un montant de 1 157 € (1ère échéance : 1 069 €) faite par M. Luc BONNET. En effet,  la maison construite (PC n° 081 145 08 E1019) au lieu-dit Gaches – Les Très Cantous n’est plus aujourd’hui habitable consécutivement à un incendie survenu le 15 décembre 2010.
M. LAMBERTO demande si cet avis fera jurisprudence.

M. le Maire répond par l’affirmative à la condition qu’une même situation se reproduise.

Le Conseil Municipal donne un avis favorable sur cette demande de dégrèvement de la T.L.E.. Adopté à l’unanimité (1 abstention : M. MAURICE)
2-5 Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’A.S.L. Rugby
Mme ORIOL informe l’assemblée qu’en raison du parcours réalisé cette saison par l’équipe  phare de l’A.S.L. Rugby (1/4 de finale du Championnat de France de 3ème division) et des dépenses  supplémentaires imprévues auxquelles le club a dû faire face en conséquence, il est proposé de lui attribuer  une subvention exceptionnelle de 3 500 €.

M. le Maire précise que l’équipe qui a vécu cette aventure extraordinaire (une première depuis 1927) et  joué le quart de finale  ainsi que tous les matches du Championnat de France était composée des joueurs suivants : MM. AGASSE Loïc, DA FONSECA Cyril (Capitaine), TERZIEFF Cyrille, BOULLIER Alexandre, BARREAU Sylvain, BOUYSSIER Julien, BRUEL Matthieu, CAMBUS Benoît, GAERTNER Fabien, COUCHET Guillaume, TICHIT Julien, LHERM Laurent, LARROQUE Rémy, RAZANAMAHERY Lalaina, MAUREL Gaétan, COUCHET Yvan,  MIGAYROU Stéphane, PRADEL Pierre, CAUSSE Sébastien, MAUREL Romaric, CAMPE Sébastien, AMALRIC Florent.
Cette équipe était entraînée par MM. ASTIE Lionel et CAUSSE Sébastien (Adjoint) ; la présidence du club étant assurée par M. SEGUR Thierry. 
M. MAURICE considère que ce type de demande exceptionnelle a tendance à devenir la règle. Il s’interroge sur les réserves dont dispose le budget communal pour répondre à d’éventuelles nouvelles demandes. De surcroît, la décision d’attribution doit être prise sans fonds de dossier sur lequel puisse être réellement appréciée la situation.
M. le Maire indique que cette somme sera utilisée pour le paiement des déplacements, très coûteux, ainsi que d’un acompte sur les licences de la prochaine saison.  Dans le futur, il y aura bien évidemment nécessité d’exprimer le besoin de manière plus précise et plus anticipée.
Le Conseil Municipal  décide d’attribuer cette subvention. Adopté à la majorité (4 voix contre : Mmes PERRIER, LEFRANC, SEIGNEURIC, M. MAURICE, 5 abstentions : MM. BRUYERE, RAMAMONJISOA, ESCRIBE, CARRASSUS, Mme ORIOL) 
Point  3 : Personnel Municipal

3-1 Accueil d’un apprenti : Avis
Mme SANCHEZ informe l’assemblée que dans la perspective d’accueillir à nouveau un apprenti au sein de l’équipe « Espaces Verts » des Services Techniques, le Comité Technique Paritaire (C.T.P.) va être saisi pour avis sur les conditions d’accueil, conformément à l’article 20 de la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le Code du Travail.

Cet apprenti préparerait un diplôme de niveau IV : BAC PROFESSIONNEL TRAVAUX PAYSAGERS au Centre de Formation d’Apprentis Agricoles et Horticoles (C.F.A.A.H.) situé 2, route de Narbonne 31326 AUZEVILLE TOLOSANE.

La formation se déroulerait de septembre 2011 à août 2014, (ou d’août 2011 à juillet 2014) le contrat d’apprentissage étant quant à lui conclu pour une durée de 3 ans.

Le rôle de Maître d’Apprentissage serait confié au Responsable de l’équipe « Espaces Verts ». 

La rémunération de l’apprenti est fonction de l’âge de ce dernier, de l’ancienneté dans le contrat et du niveau du diplôme préparé. En l’occurrence, elle s’élèverait à :

· 51 % du S.M.I.C. du 1er septembre 2011 au 31 août 2012 (soit un coût pour la Commune de 716.98 € / mois – valeur  juin 2011), 

· 59 %  du S.M.I.C. du 1er septembre 2012 au 31 mai 2013 (soit un coût pour la Commune de 830.34 € / mois - valeur  juin 2011),

· 71 % du S.M.I.C. du 1er juin  2013 au 31 août 2013 (soit un coût pour la Commune de 1000,38 € / mois - valeur  juin 2011),

· 88 % du S.M.I.C. du 1er septembre 2013 au 31 août 2014 (soit un coût pour la Commune de      1 241.27 € / mois - valeur  juin 2011),

Le Conseil Municipal  décide d’accueillir un apprenti dans les conditions susvisées. Adopté à l’unanimité
3-2 Recrutement d’agents non titulaires à temps non complet pour faire face à un besoin saisonnier
Mme SANCHEZ propose à l’assemblée de créer :
      Services « Ecoles-Cantine » / « Enfance-Jeunesse » :

1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 8 heures en période scolaire 

. période : 5 septembre au 16 décembre 2011    

 (accueil périscolaire 12 h 00 à 14 h 00)    

(coût salarial total : 1 505.84 €)
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : accueil périscolaire (midi et soir)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 16 heures en période scolaire

. période : 5 septembre au 16 décembre 2011    
 (accueil périscolaire 12 h à 14 h et 16 h 45  à 18 h 45)  

(coût salarial total : 3 001.73 €) 
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : ramassage scolaire, entretien locaux, accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 26 heures  en période scolaire / 15 heures  en période de vacances scolaires



         
. période : 5 septembre au 16 décembre 2011    

(8 h 00 à 9 h 00 ramassage scolaire, 9 h 00 à 10 h 30 ménage après CLAE (dans locaux cantine) 12 h 00 à 14 h 00 accueil périscolaire et 19 h 00 à 20 h 00 ménage toilettes après CLAE - 1 h 00 par semaine ménage bungalow « école 1886 »

Vendredi de 14 h 15 à 15 h 45’  ménage CLSH (en complément du mercredi)

(coût salarial total : 5 330.71 €)
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : cantine et ramassage scolaire

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 31 heures en période scolaire (1 semaine sur 2) l’autre  25 heures / 20 heures en période de vacances scolaires

. période : 5 septembre au 16 décembre 2011    
 (période scolaire cantine 11 h 45 à 16 h 15  et ramassage scolaire de 16 h 15 à 18 h 00 - 1 mercredi sur 2 de 9 h à 15 h - Vacances scolaires tous les jours de 10 h 30 à 14 h 30)       

(coût salarial total : 6 377.43 €
)

1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : entretien locaux, accueil périscolaire

. rémunération :  1er échelon du grade IB : 297/295

. durée hebdomadaire de service : 30 heures en période scolaire

. période : 5 septembre au 16 décembre 2011    
(14 h à 16 h 45 ménage cantine accueil périscolaire de 16 h 45 à 18 h 45)
(coût salarial total 3 564.52  €)
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : ramassage scolaire, accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 12 heures  en période scolaire. période : 5 septembre au 16 décembre 2011    

(8 h 00 à 9 h 00 ramassage scolaire, 12 h 00 à 14 h 00 accueil périscolaire) 

(coût salarial total : 2 543.77 €)

Mme RELAIX, comme à l’accoutumée indique que son groupe s’abstiendra en raison du caractère précaire de ces emplois.

Le Conseil Municipal décide de créer ces emplois d’agent non titulaire à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel et autorise M. le Maire à signer les contrats à durée déterminée à intervenir. Adopté à l’unanimité (4 abstentions : Mmes RELAIX et CHASSAGNON et MM. LAMBERTO et LOMBARD)
Point 4 : Services Publics Industriels et Commerciaux Municipaux

4-1 Services Publics de l’Eau et de l’Assainissement : Rapports annuels du Délégataire - Exercice 2010 : Examen (les rapports sont consultables au Secrétariat du Maire et des élus)

M. le Maire informe l’assemblée que conformément à l’Article L 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Lyonnaise des Eaux a produit le 27 mai 2011 à la Commune un rapport pour chaque service public délégué, Eau et Assainissement. Ce rapport comporte notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation et une analyse de la qualité du service. Ce rapport est assorti d’une annexe permettant à la Commune d’apprécier les conditions d’exécution du service public.   

Il indique que des changements sont intervenus au niveau de l’organisation de la Lyonnaise des Eaux :

· M. WALRICK, ancien Directeur Régional basé à Toulouse, a été remplacé par M. CHANTRE qui assure la Direction des Opérations et la Direction de la Performance à l’échelle de l’ »Entreprise Régionale » qui est dirigée par Mme ARNAL, basée à Béziers,
· L’Agence Territoriale « Aude, Pyrénées Orientales, Tarn » est dirigée par M. POUZOU, basé à Carcassonne,

· M. CRITAKIS est remplacé en qualité de Chef de Secteur par M. BOULARD (base encore non déterminée).
Il donne ensuite lecture des principales données de chacun des rapports :

· Service Public de l’Eau :

             . longueur de réseau : 160 034 m

             . nombre de branchements : 2 096 (2 116 en 2009) (dont 339 en plomb)

             . nombre de compteurs : 2 097 (2 096 en 2009) (âge moyen du parc : 10,14 ans)

. nombre de clients : 2 097 (2 116 en 2009)
. nombre de m³ distribués : 416 792 (366 987 en 2009 -  330 542 en 2008)
. nombre de m³ facturés : 195 290 (203 590 en 2009 - 178 898 en 2008)
. volumes consommés m³  (période de relève) : 209 068 (212 466 en 2009 - 177 600 en 2008)
. rendement du réseau : 51 % (62 % en 2009 -  57 % en 2008)

. montant facture sur la base d’une consommation de 120 m³/an : 250,86 € TTC (soit 2.09 € / m³) en 2011 contre 232.68 €  TTC (soit 1.94 €/m³) en 2010
             . qualité de l’eau : 30 prélèvements – 96,70 % de conformité 

             . compte annuel de résultat : 

               Produits : 405 664 € (402 844 € en 2009) / Charges : 438 682 € (490 866 € en 2009)

                                                                             dont renouvellement 12 962 € (12 488 € en 2009)
               Résultat : - 33 018 € (- 88 022 € en 2009) 

M. le Maire indique qu’il s’avère nécessaire de réaliser un maillage du réseau afin de repérer les fuites. Le coût des travaux est estimé à 40 000 € qui serait à la charge de la Commune.
M. MAURICE complète en précisant qu’il faudrait aussi s’interroger sur l’ancienneté des canalisations afin de procéder progressivement à leur renouvellement.

M. le Maire considère qu’il y a lieu de repérer les fuites en priorité. 

M. SABY se demande pourquoi rien n’est fait.

M. le Maire indique que les difficultés de mise en œuvre découlent de la nature du contrat passé avec la Lyonnaise des Eaux, la limite des interventions respectives n’étant pas clairement fixée.

· Service Public de l’Assainissement :

. station d’épuration : 2 500 eqh (boues activées)

. longueur de réseau : 21 976 m

. nombre de branchements : 1 056 (1 055 en 2009)

. nombre de clients : 1 181 (1 126 en 2009)

. taux de branchement : 56 % (53 % en 2009)

. nombre de m³ traités : 143 766 (147 033 en 2009)
. nombre de m³ facturés : 93 650 (96 020 en 2009)
. taux d’eaux parasites : 34,9 % (34,7 % en 2009)
. volume de boues brutes valorisées (épandage) : 1 540 m³ (1 760  m³ en 2009)

. curage réseau : 2 520 m (2 190 m en 2009)
. montant facture sur la base d’une consommation de 120 m³/an : 259,70 € TTC (soit 2,16 €  / m³) en 2011 contre 251,56 € TTC (soit 2.09 € / m³)


* le prix au m³ de l’eau assainie s’élève donc à 4,25 € TTC (4,03 € en 2009)

             . compte annuel de résultat : 

               Produits : 217 539 € (226 190 € en 2009) / Charges : 209 565 € (221 159 € en 2009)

                                                                                    dont renouvellement 2 791 € (2 736 € en 2009)
               Résultat : 0 €  (7 974 € mais apurement des déficits antérieurs) (5 032 € en 2009) 

Le Conseil Municipal, après avoir procéder à leur examen, prend acte de la communication de des rapports annuels du délégataire pour l’exercice 2010. 

Point  5 : Intercommunalité

           5-1 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU
 M. SOULIE fait part à l’assemblée des décisions prises lors de la séance du Conseil de Communauté en date du 24 mai 2011 qui intéressent  la Commune et ses habitants :
- Le Conseil de Communauté a émis un avis favorable à la proposition de signature d’une convention avec l’Amicale Laïque de Graulhet et le versement au centre de vacances intercommunal de « La Courbe » d’une subvention de 270 000 € dans le cadre de l’accueil de loisirs des enfants de 3 à 15 ans pendant les vacances scolaires. Pour information, le transport en car depuis notre Commune s’effectuera comme suit : départ le matin à 7 h 45 devant l’école maternelle « Le Petit Prince » -  retour à 18 h 00 même lieu.
-  Le Conseil de Communauté  a émis, au titre du P.LH., un avis favorable sur le projet de P.L.U. arrêté de Lisle-sur-Tarn. Pour information, un avis défavorable a été émis sur celui de Lagrave qui ne comptait pas un nombre de logements sociaux suffisants. Pour Lisle-sur-Tarn, ce sont les logements sociaux programmés au Rivalou qui ont permis d’atteindre le taux requis.
-  La 2ème édition des Tables Rondes de TARN ET DADOU qui se sont tenues le  9 mai dernier sur le thème du « bâtiment éco-responsable » ont rencontré un vif succès. Cette initiative démontre aux décideurs politiques et économiques de la région la volonté communautaire de favoriser un développement territorial responsable et ainsi de faire émerger des leviers porteurs d’avenir. En terme de fréquentation, 270 participants, 11 partenaires institutionnels régionaux et départementaux et 20 exposants au salon professionnel ont été dénombrés. Dans une très grande majorité, ils ont souligné la qualité de l’organisation et la pertinence des thèmes abordés.

-  Pour information, M. COSTES, 1er adjoint de la ville de Gaillac, a été nommé Vice-Président en charge de la politique de développement économique consécutivement à la démission de M. PISTRE.
Point  6 : Informations

           6-1 Décisions prises par M. le Maire
· Décision n° 10/2011 en date du 22 avril 2011 ayant pour objet de  passer un  marché public de travaux ayant pour la réalisation d’une clôture autour du captage d’eau potable situé au lieu-dit « Les Toumases » avec la S.A.R.L. Albi Jardin, domiciliée Z.I. La Mouline, 10, rue Marcel Dassault à CAMBON D’ALBI (81 990) pour un montant de 8 980,00 € HT (devis n° 176 du 06 juillet 2010),
· Décision n° 11/2011 en date du 13 mai 2011 ayant pour objet d’acquérir  une épareuse SMA Type Griffon 3 points 460 L à la S.A.R.L. Ets CANE Jean, domiciliée « Cruyé » à VAISSAC (82800) moyennant le prix de 17 940,00 € TTC (devis n° 0495 du 22/03/2011),

· Décision n° 12/2011 en date du 09 juin 2011  ayant pour objet d’acquérir  un véhicule utilitaire d’occasion de marque Mitsubishi – type 3C11 – n° de châssis : DU05078 à la S.A.S. GAP V.I. domiciliée 121, route de Paris à AUCAMVILLE moyennant le prix de 31 096,00 € TTC (31142 SAINT-ALBAN Cedex).

M. le Maire précise qu’en ce qui concerne la réalisation de la clôture du puits des Toumases, la commande a été suspendue dans l’attente de la relance de la procédure de protection et d’informations précises sur la procédure de subventionnement.
Point   7 : Questions diverses
M. le Maire informe l’assemblée que  la 3ème édition « Les Meilleurs sont à Lisle » se déroulera le 1er juillet 2011 à 18 heures 30 à la Salle des Fêtes.

Mme LHERM demande si une réunion de la Commission Municipale « Finances » se déroula en juin pour faire un point budgétaire à mi exercice.
Mme LEFRANC indique qu’une réunion se tiendra d’ici la fin du mois de juin.

La séance est levée à 0 heure 20.
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